
PRIME DEPART RETRAITE 
PRIME DE LICENCIEMENT 

Prime de départ à la retraite 
La prime de départ à la retraite est versée à la cessation de l’activité professionnelle. En effet, il ne faut 

Prime de licenciement 

Comment sont-elles calculées ? 

 
Exemple : 
Salaire moyen sur 6 mois: 2000€ 
Nombre années travaillée : 7 
 2000 x 2 = 4000 
 4000 / 10 = 400 
 400 x 7 = 2800€ 
Montant de la prime : 2800€. 
 
Bien sûr, il y a des subtilités pour trouver le montant du salaire à prendre en compte, d’autant plus si ma carrière a été 
longue.  
 
Nous ne pouvons pas détailler toutes les situations particulières, mais n’hésites pas à nous contacter ! 

CONTACT ASS-FAM 
………………………………………………………...…. 

 

Valérie PERRIER   07.68.70.61.18 
Anne ANTOINE   07.83.61.36.62 

 

 assfam@suddepartementnord.org 


